
CONTRAT À TAUX HORAIRE

23 NOVEMBRE 2022 6 AVRIL 2023
Début des taux rehaussés

5 JANVIER 2024
Fin des taux rehaussés

Contrat signé Début des travaux
Taux de 2009 Taux rehaussés

Modifications au contrat convenues  
par avenants
Taux de 2009

CONTRAT FORFAITAIRE (NÉGOCIÉ SELON L’ESTIMATION DU NOMBRE D’HEURES)

23 NOVEMBRE 2022 6 AVRIL 2023
Début des taux rehaussés

5 JANVIER 2024
Fin des taux rehaussés

Contrat conclu, phase négociée 
et début des travaux Taux de 2009 Taux de 2009 Taux de 2009

Contrat conclu Phase négociée et début des travaux
Taux de 2009 Taux de 2009 Taux de 2009

Contrat conclu Phase négociée 
Taux de 2009

Début des travaux 
 Taux de 2009 Taux de 2009

Contrat conclu Taux de 2009 Phase négociée et début des travaux
Taux rehaussés

Jusqu’à la fin de la phase
Taux rehaussés

Contrat conclu Taux de 2009
Modifications au contrat convenues  

par avenants
Taux rehaussés

Jusqu’à la fin des travaux découlant  
des modifications convenues par avenants

Taux rehaussés

-
Contrat conclu, phase négociée et réception 

d’une facture pour des travaux antérieurs 
au 6 avril 2023 ‒ taux de 2009

Dès la réception de la première facture 
pour des travaux postérieurs au 5 avril 2023

Taux rehaussés

Jusqu’à la fin de la phase
Taux rehaussés

- Contrat conclu et phase négociée
Taux de 2009

Dès la réception de la première facture 
pour des travaux postérieurs au 5 avril 2023

Taux rehaussés

Jusqu’à la fin de la phase
Taux rehaussés

CONTRAT À POURCENTAGE (LE REHAUSSEMENT DES TAUX N’A AUCUN EFFET SUR LA RÉMUNÉRATION)

23 NOVEMBRE 2022 6 AVRIL 2023
Début des taux rehaussés

5 JANVIER 2024
Fin des taux rehaussés

Contrat conclu (signé) Contrat conclu (signé) - taux de 2009 Contrat conclu (signé) - taux de 2009 Contrat conclu (signé) - taux de 2009

Ce document a été conçu à des fins pédagogiques. Il n’a pas de valeur juridique et ne peut être substitué à l’opinion d’une avocate ou d’un avocat.

REHAUSSEMENT TEMPORAIRE DES TAUX HORAIRES POUR LES INGÉNIEURES  
ET INGÉNIEURS ET LES ARCHITECTES*

*Nul besoin de l’autorisation du dirigeant de l’organisme 

Taux standards          Taux rehaussés


